
Mutualiser
pour plus d’agilité

Développer l’auto-partage en entreprise.

Se rendre au travail en vélo.

Travailler mieux en mobilité.

« Maîtrisons les consommations d’énergie liées aux
déplacements en mutualisant les véhicules »

PARTAGE DES VÉHICULES POUR UNE MOBILITÉ ÉCO-RESPONSABLE.

Solution en 3 phases :

Retour d’expérience
Difficulté de convaincre certains décideurs sur la plus-value de l’auto-partage à usage personnel (limiter la possession

Importance d’affecter des ressources internes au projet pour capitaliser l’expérience au sein de l’entreprise.

Prise en compte des craintes liées à la perte des voitures de fonction (fort attrait des collaborateurs pour l’usage
individuel des véhicules professionnels).

de km professionnels en 2012.
En 3 ans, diminution de 1,7 million de km.
Installation d’audio et visio-conférence,

covoiturage (site intranet).
Remplacement progressif des anciens véhiculesRemplacement progressif des anciens véhiculesRemplacement progressif des anciens véhicules
de service par des voitures moins polluantes.

9,8 millions

Collaboration 
avec des entreprises de proximité,

mutualiser et partager les
véhicules des flottes professionnelles,
espace de parking partagé. Etude

de la possibilité d’introduire les véhicules
de fonction et personnels dans la flotte, 
extension du projet à la multimodalité.

Mise à disposition 
de véhicules de la CEBPL aux collaborateurs

pour les déplacements de mission et les
déplacements domicile-travail. 

Technologie Koolicar : plateforme internet +
boîtier pour la gestion sans transmission

de clé, fonction covoiturage.
Mise en place d’une facturation disctincte

pour les usages professionnels et personnels.

Animation et gestion 
du dispositif par

un garagiste.
Collaboration avec

ANFA et CNPA.

Et demain ...
Rendre effectif le service.

Développer l’auto-partage en entreprise
Caisse Epargne Bretagne Pays de Loire (CEBPL) : bancassureur avec un réseau d’agences physiques et en

ligne. Dématérialisation des activités bancaires : hausse du conseil bancaire par
téléphone et extension des services web. Politique de Responsabilité Sociétale de l’Entreprise (RSE) : engagement

en 2008 à réduire l’empreinte écologique avec l’accent sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES).

3060
collaborateurs (commerciaux

et administratifs), 430 sites
localisés sur 9 départements.

kilomètres effectués en train.

Incitation à prendre ce mode de transport.

800 000

à un véhicule par ménage : augmentation du pouvoir d’achat, image de l’entreprise).



« Poursuivons notre engagement écologique en
promouvant la pratique du Vélo à

Assistance Electrique (VAE) »

Construction  
de la solution avec les salariés.

Étude des freins et leviers à 
l’adoption du VAE : 

- questionnements techniques
  (ex. pneus anti-crevaison).
- sentiment d’insécurité : analyse
  des risques réels, équipements
  de sécurité (gilets, casques,
  écarteurs de danger).

Et demain ...

ENCOURAGER L’ADOPTION DU VAE POUR LES TRAJETS « DOMICILE-TRAVAIL » DE MOINS DE 10 KM.

1ère expérimentation 
avec 6 volontaires pour une

durée d’un an. 

Bilan très positif : sensation
de bien-être, de liberté
et d’autonomie, facilité 

d’utilisation et gain financier.

2ème expérimentation 
avec 30 volontaires en nov. 2013. 

Plus de 80 candidats pour 
24 VAE proposés.

 
Financement à 50% du vélo sur la deuxième vague qui constitue un biais possible.

Freins existants pour l’utilisation du VAE pour les déplacements de mission de proximité.

Retour d’expérience

« Facilitons la vie des professionnels qui
doivent se déplacer »

Et demain ...

La nature des activités nécessitera cependant toujours certains déplacements : importance pour le bien-être des collaborateurs
et pour la rentabilité de l’entreprise de comprendre les pratiques actuelles du travail en mobilité en vue de les améliorer. 

Périmètre mutualisé avec le démonstrateur CCI Rennes. Analyse de l’activité en cours. 

Se rendre au travail en vélo
Dans le cadre de ses Plans de Déplacements Entreprise (PDE), la CEBPL s’est donnée 

comme objectif de faire basculer progressivement 20% de ses déplacements 
« domicile-travail » individuel vers des modes doux (vélo, marche à pied, transports en commun).

Travailler mieux en mobilité

Analyse de la seconde vague d’expérimentation. 

Déploiement du projet à l’ensemble des collaborateurs.

RÉDUCTION CONSIDÉRABLE PAR LA CEBPL DE LA PRATIQUE DU TRAVAIL EN MOBILITÉ

Équipement des
postes téléphoniques

avec un système
d’audio-conférence.

Équipement de nombreuses
salles de réunion avec

un dispositif de
visio-conférence.

Co-construction de meilleures pratiques de travail et d’encadrement.

Identification des évolutions réglementaires souhaitables.

Identification des besoins en matière d’outils.

Expérimentation de ces nouvelles pratiques et nouveaux outils.

de l’activité en mobilité de 25
collaborateurs de la CCI et de
25 collaborateurs de la CEBPL 

- km parcourus et choix des modes de transport.
- impact du travail en mobilité sur les pratiques d’encadrement.
- adéquation du cadre réglementaire et des outils (tiers-lieux, informatique, etc.).
- effacement de la frontière entre temps de travail et temps privé (blurring).

DOCUMENTION DÉTAILLÉE


